
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 
SEANCE DU 9 MARS 2017 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal :   15 
En exercice :       14  
Qui ont pris part à la décision :    14 
Date de la convocation :     22 février 2017 
Date d'affichage :      22 février 2017 
 
L'an deux mil dix-sept, le 9 mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 
Présents : Mmes et MM. WINTERHOLER Maurice, Eric SOENEN, Béatrice TESTUD,  
Hubert SCHNEBELEN, Sandra COLOMBO, Jocelyne SOURD, Marc WILLEMANN, Marie-Thérèse 
WELKER, Nadia REINOLD, Nicole SELLITTO, Emmanuelle RUFF. 
 
Excusés : M. Eugène SCHNEBELEN qui a donné procuration à Mme Béatrice TESTUD.  
 M. Rémi TSCHIRHART qui a donné procuration à M. Christophe KIPPELEN. 
  
Objet de la délibération : Convention de servitude avec la CCTC 
Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que des travaux sont projetés par la 
Communauté de Communes de Thann-Cernay et la commune de Roderen au niveau du 
Kattenbach. 
Pour la CCTC Thann-Cernay, ces travaux porteront sur la création d’un réseau public d’eaux 
usées et sur l’amélioration et l’enfouissement du réseau d’éclairage public. 
Dans le cadre de ce projet, ces réseaux traverseront des propriétés privées. 
 
Les terrains concernés par le passage de ces ouvrages sont les suivants : 
 
Sections Parcelles Ouvrages 

5 278 Passage d’un câble sous gaine – éclairage public 
5 280 Passage canalisation PVC, regard de visite béton – eaux usées 
5 280 Passage d’un câble sous gaine – éclairage public  
5 281 Passage d’un câble sous gaine – éclairage public 
5 33 Passage d’un câble sous gaine – éclairage public 

 
 
Il est proposé, dans le cadre du passage de ces ouvrages sur les parcelles communales 
mentionnées ci-dessus, de constituer les servitudes nécessaires, au profit de la Communauté 
de Communes de Thann-Cernay, avec les propriétaires concernés. 
 
Des réseaux appartenant à la commune de Roderen traverseront également ces propriétés 
privées. 
Dans ce contexte, il a été convenu que les frais liés à l’établissement par voie notariale de cet 
acte de servitudes seraient pris en charge pour moitié par la commune et l’autre moitié par la 
Communauté de Communales de Thann-Cernay. 
 
L’accord des propriétaires a été sollicité et obtenu. 
 



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
• décide de constituer les servitudes nécessaires sur les parcelles désignées ci-dessus ; 
• précise que les frais liés à l’établissement de cet acte de servitudes seront pris en 

charge pour moitié par la Commune de Roderen ; 
• charge le maire, ou son représentant, à signer l’acte de servitudes et toutes pièces 

relatives à ce dossier. 
 
 

 
Roderen, le 10/03/2017 

Le Maire : 
 
 
 
 

Christophe KIPPELEN 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 10/03/2017 
et publication ou notification du 10/03/2017  
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